
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2025-131

PUBLIÉ LE  1 AOÛT 2025



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'autonomie

R28-2025-07-15-00009 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Vire. (3 pages) Page 5

R28-2025-07-15-00010 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) Laurence de la Pierre de Condé en

Normandie. (3 pages) Page 9

R28-2025-07-28-00003 - Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) hospitalier de Darnétal. (3 pages) Page 13

R28-2025-07-28-00010 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux

géré par l'association des Amis de Jean Bosco. (3 pages) Page 17

R28-2025-07-28-00009 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation du service d'éducation spéciale et de soins à

domicile (SESSAD) Petit Prince géré par l'EPLSMS IDEFHI. (3 pages) Page 21

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2025-07-22-00012 - ARRETE DU 22 JUILLET 2025 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE DNEOMME « ASSOCIATION CENTRE

DENTAIRE DE SAINT-LO » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 114 RUE

DU MARECHAL JUIN, 50 000 SAINT LO (2 pages) Page 25

R28-2025-07-28-00011 - ARRETE DU 28 JUILLET 2025 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE DENOMME « CENTRE TERRITORIAL

DE SANTE D'ARGENTAN » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 3

RUE GUSTAVE COURBET, 61200 ARGENTAN (2 pages) Page 28

R28-2025-07-28-00007 - ARRETE N°2 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 12 MAI 2025 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE LA RISLE DE PONT-AUDEMER

(3 pages) Page 31

R28-2025-07-15-00008 - DECISION N°2025-101 15 JUILLET 2025 PORTANT

CONFIRMATION AU PROFIT DE VYV 3 NORMANDIE DE

L'AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS DE

PSYCHIATRIE ADULTE EN HOPITAL DE JOUR ACTUELLEMENT DETENUE

PAR MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE APRES CESSION DE CETTE

DERNIERE - ANNUEL ET REMPLACE LA DECISION 2025-90 (4 pages) Page 35

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie /

R28-2025-07-10-00016 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0140-SCEA DU BOIS DE LA VIGNE (4

pages) Page 40

2



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAF-FAM

R28-2025-07-07-00006 -  DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/25-137-SCEA DU

VAUGROULT (2 pages) Page 45

R28-2025-07-25-00002 - 1DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0144-LEMAIR Sebastien (2 pages) Page 48

R28-2025-07-10-00014 - 20250710-50-APE25142-GAEC DA HERTOT (4 pages) Page 51

R28-2025-07-10-00008 - DECISION DE RETRAIT DE REFUS D'AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/25-00

127-STOL Nicolas (2 pages) Page 56

R28-2025-07-10-00011 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0

120-FOURMY Charles

(2 pages) Page 59

R28-2025-07-10-00012 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0

121-GAEC DE LA

SELLERIE (2 pages) Page 62

R28-2025-07-10-00010 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0119-BANSARD Guillaume

(2 pages) Page 65

R28-2025-07-28-00004 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0145-GAEC DES ETILS (2

pages) Page 68

R28-2025-07-10-00009 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0118-CHESNAIS Mickael (4 pages) Page 71

R28-2025-07-10-00013 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0141-Aurelien LELONG (4 pages) Page 76

R28-2025-07-10-00015 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0139-EARL DE LA FERME DU BOURG (4

pages) Page 81

R28-2025-07-28-00005 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0146-EARL DU BORD DE MER (2 pages) Page 86

R28-2025-07-28-00006 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/25-0147-GAEC POYE (2 pages) Page 89

R28-2025-07-16-00080 - DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE

D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0143-SCEA

DU HETRE (4 pages) Page 92

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAL

R28-2025-07-24-00003 - Arrêté portant sur l'attribution d'une

licence d'inséminateur d'équidés au nom de Monsieur Pierre

VINCENT (1 page) Page 97

3



EPF Normandie / DIF Pôle foncier

R28-2025-07-31-00001 - AG DELEGATION DE SIGNATURE VENTE TINEL

BOLBEC (2 pages) Page 99

R28-2025-08-01-00001 - AG-PG ACQ DIA FONTAINE AGNEAUX -

Délégation GG pour AG (1 page) Page 102

R28-2025-08-01-00002 - DELEGATION DE SIGNATURE CESSION LE HAVRE

GE 107 AG (2 pages) Page 104

R28-2025-07-30-00001 - DELEGATION DE SIGNATURE CESSION LIVET SUR

AUTHOU INTERCOM BERNAY AG (2 pages) Page 107

4



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-15-00009

Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du

Centre hospitalier de Vire.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00009 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Vire. 5



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00009 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Vire. 6



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00009 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Vire. 7



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00009 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Vire. 8



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-15-00010

Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Laurence de la Pierre de Condé en Normandie.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00010 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Laurence de la Pierre de Condé en Normandie. 9



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00010 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Laurence de la Pierre de Condé en Normandie. 10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00010 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Laurence de la Pierre de Condé en Normandie. 11



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00010 - Arrêté du 15 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Laurence de la Pierre de Condé en Normandie. 12



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-28-00003

Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

hospitalier de Darnétal.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00003 - Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) hospitalier de Darnétal. 13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00003 - Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) hospitalier de Darnétal. 14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00003 - Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) hospitalier de Darnétal. 15



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00003 - Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) hospitalier de Darnétal. 16



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-28-00010

Décision du 28 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation du dispositif médico-éducatif

(DME) Pays de Bayeux géré par l'association des

Amis de Jean Bosco.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00010 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux géré par l'association des Amis de Jean Bosco. 17



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00010 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux géré par l'association des Amis de Jean Bosco. 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00010 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux géré par l'association des Amis de Jean Bosco. 19



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00010 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux géré par l'association des Amis de Jean Bosco. 20



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-28-00009

Décision du 28 juillet 2025 portant modification

de l'autorisation du service d'éducation spéciale

et de soins à domicile (SESSAD) Petit Prince géré

par l'EPLSMS IDEFHI.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00009 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Petit Prince géré par l'EPLSMS IDEFHI. 21



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00009 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Petit Prince géré par l'EPLSMS IDEFHI. 22



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00009 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Petit Prince géré par l'EPLSMS IDEFHI. 23



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-28-00009 - Décision du 28 juillet 2025 portant modification de l'autorisation

du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Petit Prince géré par l'EPLSMS IDEFHI. 24



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-22-00012

ARRETE DU 22 JUILLET 2025 PORTANT

AGREMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE

DNEOMME « ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE

DE SAINT-LO » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE,

SITUE 114 RUE DU MARECHAL JUIN, 50 000

SAINT LO

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-22-00012 - ARRETE DU 22 JUILLET 2025 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE

DU CENTRE DE SANTE DNEOMME « ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE DE SAINT-LO » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 114 RUE

DU MARECHAL JUIN, 50 000 SAINT LO

25



 

  1/2  

ARRETE DU 22 JUILLET 2025 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU 

CENTRE DE SANTE DENOMME « ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE DE 

SAINT-LO » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 114 RUE DU 

MARECHAL JUIN, 50 000 SAINT LO 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

- FINESS ET : 50 002 645 5 

- FINESS EJ : 50 002 644 8 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé (ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 18 avril 2025 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Le centre de santé, dont la raison sociale est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE DE SAINT-LÔ, situé au 

114 RUE DU MARÉCHAL JUIN, 50 000 SAINT-LÔ, 

Et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE DE SAINT-

LÔ, située à la même adresse, 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

Article 2 : 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

Article 3 : 

La présente décision est notifiée à l’Association Centre dentaire de Saint-Lô, au Conseil départemental 

de l’ordre des chirurgiens-dentistes de la Manche et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Manche. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 

Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 – 14050 CAEN CEDEX 4 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne – 75350PARIS SP 

07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant : www.telerecours.fr  

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 22 juillet 2025 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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ARRETE DU 28 JUILLET 2025 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU 

CENTRE DE SANTE DENOMME « CENTRE TERRITORIAL DE 

SANTE D’ARGENTAN » POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 3 RUE 

GUSTAVE COURBET, 61200 ARGENTAN 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

- FINESS ET : 61 000 975 5 

- FINESS EJ : 61 000 091 1 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé (ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 25 mars 2024, complétée le 2 octobre 2024 et 27 

juin 2025 ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Le centre de santé, dont la raison sociale est le Centre Territorial de Santé d’Argentan, situé au 3 rue 

Gustave Courbet à Argentan (61200) ; 

 

Et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est le Département de l’Orne – Hôtel du 

Département, situé au 27 Boulevard de Strasbourg – CS 30528, à Alençon (61017) ; 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 : 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

Article 3 : 
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La présente décision est notifiée au Départemental de l’Orne, au Conseil départemental de l’ordre des 

chirurgiens-dentistes de l’Orne et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Orne. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 

Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 – 14050 CAEN CEDEX 4 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne – 75350PARIS SP 

07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant : www.telerecours.fr  

 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 28 juillet 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ARRETE N°2 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 12 MAI 2025 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DE LA RISLE DE PONT-AUDEMER 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 28 juillet 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 12 mai 2025 portant composition du conseil de surveillance du centre 

hospitalier de la Risle à Pont-Audemer modifié le 23/06/2025 ;  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU l’avis de la Commission Médicle d’Etablissement en date du 1er juillet 2025 ; 
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ARRETE 

Article 1er :  

L’article 1er de l’arrêté du 12 mai 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 

centre hospitalier de la Risle à Pont-Audemer est modifié comme suit : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- Le « Docteur Alice PROUX  » est remplacée par le « Docteur Fabien DARDE » représentant la CME 

- Le « Docteur Hervé LEBRETON » est renouvelé5 dans ses fonctions. 

 

Article 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur centre 

hospitalier de la Risle de Pont-Audemer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

       Fait à Caen, le 28 juillet 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

    

 

        

 

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de la Risle de Pont-Audemer 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Laurent BEAUDOUIN – Représentant le Maire 

de Pont-Audemer  12/05/2025 

M. Joël COLSON – Maire de Beuzeville  
12/05/2025 

M. Alexis DARMOIS, représentant la communauté 

de communes Pont-Audemer Val de Risle 12/05/2025 

M. Allain GUESON, représentant la communauté 

de communes Honfleur Beuzeville 12/05/2025 

Mme Florence GAUTIER, conseillère 

départementale 12/05/2025 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Caroline FERMEY, représentant la CSIRMT 
12/05/2025 

Dr Hervé LEBRETON - représentant la CME 28/07/2025 

Dr Fabien DARDE, représentant la CME 
28/07/2025 

Mem Jennifer AUBERT représentant les 

organisations syndicales (FO) 23/06/2025 

Mme Alicia LAURENT, représentant les 

organisations syndicales (FAFPH) 23/06/2025 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Hubert ALIX - (usagers – désigné par le Préfet) 
12/05/2025 

Mme Mauricette DUPONT - (usagers-désigné par le 

Préfet)   12/05/2025 

M. Michel LEROUX - (usagers -désigné par le Préfet) 
12/05/2025 

Mme Nathalie LENEVEU (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 12/05/2025 

M. Michel PARIS (personnalité qualifiée -désigné 

par le DGARS) 12/05/2025 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-15-00008

DECISION N°2025-101 15 JUILLET 2025 PORTANT

CONFIRMATION AU PROFIT DE VYV 3

NORMANDIE DE L'AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS DE PSYCHIATRIE ADULTE

EN HOPITAL DE JOUR ACTUELLEMENT DETENUE

PAR MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

APRES CESSION DE CETTE DERNIERE - ANNUEL

ET REMPLACE LA DECISION 2025-90
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DECISION N°2025-101 15 JUILLET 2025 PORTANT CONFIRMATION AU 

PROFIT DE VYV 3 NORMANDIE DE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITE DE SOINS DE PSYCHIATRIE ADULTE EN HOPITAL DE JOUR 

ACTUELLEMENT DETENUE PAR MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

APRES CESSION DE CETTE DERNIERE – ANNUEL ET REMPLACE LA 

DECISION 2025-90 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4,  D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39,  D 1432-43 à D 1432-53 relatifs à la 

conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 

équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 
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VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de sante du projet régional de sante de 

Normandie ; 

 

 

- VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 

 

VU la décision du 3 novembre 2017 portant de renouvellement de l’autorisation d’activité de soins de 

psychiatrie générale sous forme d’alternative à l’hospitalisation au profit de MGEN ; 

 

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

VU l’extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire MGEN Action sanitaire et sociale du 

2 juin 2025 approuvant le projet d’apports aux termes duquel MGEN Action sanitaire et sociale fait 

apport à VYV3 Normandie de son activité de soins de psychiatrie adulte en hospitalisation de jour 

exploitée dans le département de la Seine-Maritime et comportant l’établissement de santé mentale de 

Rouen ; 

 

VU l’extrait des résolutions de l’Assemblée Générale de VYV3 Normandie du 3 juin 2025 approuvant le 

projet d’apports aux termes duquel MGEN Action sanitaire et sociale fait apport à VYV3 Normandie de 

son activité de soins de psychiatrie adulte en hospitalisation de jour exploitée dans le département de 

la Seine-Maritime et comportant l’établissement de santé mentale de Rouen ; 

 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de 

sa séance du 26 juin 2025 ; 

  

VU le dossier déposé le 19 février 2025 par le groupe VYV3 Normandie sollicitant une demande de 

confirmation d’autorisation d’exercer l’activité de psychiatre adulte en hospitalisation de jour après 

cession de l’autorisation détenue jusqu’alors par la MGEN Action sanitaire et sociale à son profit.  

 

VU le rapport établi par Mme Hélène FOLIOT, référente établissement de santé à l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 

 

VU l’avis émis par les membres de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins dans sa séance 

du 26 juin 2025 ; 

CONSIDERANT que le Groupe VYV a été créé, à la suite du rapprochement de plusieurs acteurs de 

l’économie sociale et solidaire dont les mutuelles Harmonie Mutuelle et MGEN : que la branche VYV3 

regroupe l’ensemble de l’offre de soins et d’accompagnement mutualiste des membres du groupe VYV. 

 

CONSIDERANT que dans le cadre d’opérations de régionalisation et de structuration du groupe, il a été 

convenu, au sein du Groupe, le transfert des établissements de santé MGEN vers les unions VYV3 sous 

forme d’un apport partiel d’actifs (APA) ; 
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CONSIDERANT que la demande déposée concerne, ainsi, le transfert de l’autorisation de 

l’Etablissement santé mentale MGEN de Rouen à VYV3 Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la cession ne modifie pas l’offre proposée, notamment en termes d'accessibilité, de 

la qualité et de la sécurité des soins, ainsi que de la continuité et de la prise en charge globale du 

patient ; 

 

CONSIDERANT que cette demande est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS dans son volet 

santé mentale s’agissant notamment des objectifs suivants : 

- Améliorer la santé mentale des normands ;  

- Mieux inclure les personnes en situation de handicap ;  

- Garantir aux personnes en situation de précarité l'accès aux soins et services dont elles ont 

besoin. 

- Agir collectivement sur les déterminants en santé publique et adapter la stratégie de prévention 

aux publics cibles ; 

- Développer et renforcer l'autonomie et la capacité des personnes malades et de leurs aidants ; 

- Soutenir l'usager comme acteur du système de santé. 

- Structurer de nouveaux modèles de prise en charge en favorisant les coopérations et les 

complémentarités entre acteurs ; 

- Renforcer l'offre de formation au plus près des territoires ainsi que l'attractivité des métiers de la 

santé et la fixation des professionnels dans le territoire ; 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande adressée le 19 février 2025 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie par le 

VYV3 Normandie en vue de la confirmation à son profit de l’activité de soins de psychiatrie adulte en 

hopital de jour actuellement détenue par MGEN Action sanitaire et sociale après cession de cette 

dernière est acceptée. 

 

ARTICLE 2: MGEN Action sanitaire et sociale n’est plus autorisée à exploiter l’autorisation portant sur 

l’activité de soins de psychiatrie adulte en hopital de jour sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf à 

compter du 1er juillet 2025. 

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions des articles L.6122-8 et R.6122-37 du Code de la Santé 

Publique, la durée de validité de l’autorisation reste fixée à 5 ans à compter du 20 novembre 2018 

prolongée une première fois pour une durée de 6 mois suite à la crise COVID-19, soit jusqu’au 19 mai 

2024, et une seconde fois dans le cadre de la réforme des autorisations d'activités de soins de 

psychiatrie jusqu’à ce que le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie statue sur 

une nouvelle demande à déposer dans la fenêtre dédiée la psychiatrie qui sera ouverte sur le second 

semestre 2025. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

ARTICLE 4 : En application de l'article L.6122-5 du Code de la Santé Publique, l'autorisation est 

subordonnée au respect d'engagements relatifs d'une part aux dépenses à la charge de l'assurance 

maladie ou au volume d'activité, et d'autre part à la réalisation d'une évaluation dans les conditions 

fixées par les articles R 6122-23 et R 6122-24 du Code de santé publique. 

 

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 
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des Solidarités et des Familles . Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  

 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Rouen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, à VYV3 

Normandie  et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Normandie 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 15 juillet 2025 

 

 

 

 Le Directeur général 

 

 

 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-07-10-00016

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0140-SCEA DU

BOIS DE LA VIGNE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-07-07-00006

 DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/25-137-SCEA DU VAUGROULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-07-25-00002

1DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0144-LEMAIR

Sebastien
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-07-10-00014

20250710-50-APE25142-GAEC DA HERTOT
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté  du 13  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature  pour  les  missions  exercées  sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 15 novembre 2024 délivré au nom de Monsieur Pierre VINCENT par l’ I.F.C.E. du Pin au Haras

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Monsieur Pierre Vincent le 10 juillet 2025

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Monsieur Pierre Vincent, né le 14 août 1997 à Saint Lô (50). 

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-25-28-10 est attribué à l’intéressé.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une  insertion  au recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 24 juillet 2025

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  B Télérecours  citoyens D  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Décision n° 1268 / 2025 

 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l s signée 

Normandie, la commune de BOLBEC, et CAUX SEINE AGGLO en date du 6 mai 
2025, après délibérations du Conseil d administration de l EPF de Normandie en date du 25 novembre 
2022 et du 06 décembre 2024, et délibérations du Conseil Municipal de BOLBEC, en date du 26 février 
2025 et du Conseil Communautaire de Caux Seine Agglo du 25 février 2025. 

 
r la SELAS « Alice LAPERCHE, Notaire » titulaire 

 à BOLBEC, avec le concours de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS notaire 
associée à ROUEN, 
Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame 
lissement Public Foncier de Normandie, à 

par  susnommé, par lequel   : 

Madame Clotilde Louise Amélie CHAVANNE, née à SAINT-CHAMOND (42400) le 15 mai 1930, 
veuve de Monsieur Jean Joseph Georges TINEL, retraitée, demeurant à BOLBEC (76210) 4 avenue 
Louis Debray,  

  47 - 49 et 51 rue Georges Lemaître, 
une batterie de garages ainsi 

que des bâtiments anciennement  et de fonderie, édifiés sur les parcelles 
cadastrées section AS numéros 3, 4, 5, 6, 7 et 8 pour une contenance totale de 1ha 22a 12ca, 

Moyennant le prix de SIX CENT SOIXANTE CINQ MILLE NEUF CENTS EUROS (665.900 ) en 
valeur libre, qui sera réglé entre les mains de Maître PREVOST-LEFRANCOIS, Notaire représentant 

sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Décision n° 1267/2025
 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu -1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière 

Normandie et la Communauté de Communes INTERCOM BERNAY TERRES DE NORMANDIE, le 02 
juin 2020, après délibération du Conseil Communautaire de INTERCOM BERNAY TERRES DE 
NORMANDIE, du 18 décembre 2019 et 
de Normandie du 21 janvier 2020. 

 
Société par Actions 

Simplifiée « RIVES DE SEINE & ASSOCIES -
COURONNE et ROUEN, et dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, 
avec le concours de Maître Magalie VIEL, notaire à BERNAY

,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- La Communauté de Communes INTERCOM BERNAY TERRES DE NORMANDIE, établissement 
public de coopération intercommunale BERNAY (27300), 1025 Rue de Broglie, non 
immatriculée au SIREN, 

- 
cadastré section A numéros 10 et 366 pour une contenance totale de 44a 74ca,  

-  Le Village », cadastrée 
section A numéro 13 pour une contenance de 24a 43ca, 

moyennant le prix de CENT CINQUANTE-TROIS MILLE TROIS CENT CINQUANTE-SEPT 
EUROS ET TRENTE-QUATRE CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (153.357,34 T.T.C.),

18 décembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 150.000,
 2.797,78  et la TVA sur marge d'un montant de 

559,56   ; passé ce délai, 
la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le

Notifiée, le 
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